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Article 3 - Titres exécutoires devant être
certifiés en tant que titre exécutoire
européen

1. Le présent règlement s'applique aux décisions, transactions judiciaires et actes
authentiques portant sur des créances incontestées.

Une créance est réputée incontestée :

a) si le débiteur l'a expressément reconnue en l'acceptant ou en recourant à une transaction
qui a été approuvée par une juridiction ou conclue devant une juridiction au cours d'une
procédure judiciaire; ou
 
b) si le débiteur ne s'y est jamais opposé, conformément aux règles de procédure de l'État
membre d'origine, au cours de la procédure judiciaire; ou
 
c) si le débiteur n'a pas comparu ou ne s'est pas fait représenter lors d'une audience
relative à cette créance après l'avoir initialement contestée au cours de la procédure
judiciaire, pour autant que sa conduite soit assimilable à une reconnaissance tacite de la
créance ou des faits invoqués par le créancier en vertu du droit de l'État membre d'origine;
ou
 

d) si le débiteur l'a expressément reconnue dans un acte authentique.

2. Le présent règlement s'applique également aux décisions rendues à la suite de recours formés
contre des décisions, des transactions judiciaires ou des actes authentiques certifiés comme étant
des titres exécutoires européens.
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Aff. C-518/18

Motif 24 : "[...]D’autre part, la procédure judiciaire dans le cadre de laquelle la décision en
question a été rendue doit avoir satisfait aux normes minimales de procédure visées au
chapitre III dudit règlement.

Motif 26  : "La Cour a relevé que, eu égard à l’article 14, paragraphe 2, du règlement
no 805/2004 ainsi qu’aux objectifs et à la systématique de ce dernier, un jugement par défaut
rendu en cas d’impossibilité de déterminer le domicile du défendeur ne peut être certifié en
tant que titre exécutoire européen (arrêt du 15 mars 2012, G contre C. de Visscher, point 64)".

Motif 27 : "Cette conclusion reste valide en dépit de la désignation d’un tuteur pour les besoins
de la procédure, par la juridiction de renvoi qui n’avait pu se procurer l’adresse de SC".

Dispositif (et motif 30) : Le règlement (CE) n° 805/2004 (…), doit être interprété en ce sens
que, en cas d’impossibilité pour une juridiction de se procurer l’adresse de la défenderesse, il
ne permet pas de certifier en tant que titre exécutoire européen une décision judiciaire relative
à une créance, rendue à la suite d’une audience à laquelle n’ont comparu ni la défenderesse
ni le tuteur désigné pour les besoins de la procédure.

Mots-Clefs: Titre exécutoire européen
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Q. préj. (CZ), 7 août 2018, RD/SC, Aff. C-
518/18

Aff. C-518/18

Partie requérante: RD

Partie défenderesse: SC

L’article 3, paragraphe 1, deuxième alinéa, sous b), du règlement (CE) n° 805/2004 (…) doit-il
être interprété en ce sens qu’une créance ayant donné lieu à une décision après
l’administration de la preuve peut être réputée incontestée, lorsque ni la défenderesse, qui a
reconnu sa dette avant l’ouverture de la procédure, ni le tuteur n’ont comparu à l’audience et
qu’aucun d’eux n’a soulevé d’objections au cours de celle-ci?
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Créance incontestée

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62018CJ0518
http://www.lynxlex.com/fr/text/signification-r%C3%A8gl-13932007/cjue-15-mars-2012-g-contre-cornelius-de-visser-aff-c-29210/229
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/titre-ex%C3%A9cutoire-europ%C3%A9en/373
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/cr%C3%A9ance-incontest%C3%A9e/190
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/adresse/94
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/d%C3%A9fendeur-d%C3%A9faillant/388
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62018CN0518
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/titre-ex%C3%A9cutoire-europ%C3%A9en/373
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/cr%C3%A9ance-incontest%C3%A9e/190


CJUE, 9 mars 2017, Zulfikarpaši?, Aff. C-
484/15

Aff. C-484/15, Concl. Y. Bot

Motif 56 : "(…) conformément au considérant 5 du règlement n° 805/2004, l’article 3,
paragraphe 1, sous d), de celui-ci prévoit qu’un acte authentique ne peut être certifié en tant
que titre exécutoire européen que dans la mesure où le débiteur a, dans cet acte,
expressément reconnu la créance".

Motif 57 : "Or, dans l’affaire au principal, le notaire a rendu une ordonnance d’exécution sur le
fondement d’un « document faisant foi », à savoir la facture émise par M. Zulfikarpaši? au titre
d’un contrat d’assistance et de représentation, qui a été établie unilatéralement par l’avocat. Il
ne résulte pas du contenu de cette ordonnance que le débiteur a expressément reconnu la
créance".

Motif 58 : "Par ailleurs, l’absence d’opposition de la part du débiteur ne saurait être assimilée à
une reconnaissance expresse de la créance, au sens de l’article 3, paragraphe 1, sous d), du
règlement n° 805/2004 dès lors que cette reconnaissance doit figurer dans l’acte authentique
qui est l’objet de la certification".

Dispositif 2 (et motif 59) : "Le règlement n° 805/2004 doit être interprété en ce sens qu’une
ordonnance d’exécution adoptée par un notaire, en Croatie, sur le fondement d’un « document
faisant foi », et qui n’a pas fait l’objet d’une opposition ne peut être certifiée en tant que titre
exécutoire européen dès lors qu’elle ne porte pas sur une créance incontestée au sens de
l’article 3, paragraphe 1, de ce règlement".

Mots-Clefs: Titre exécutoire européen
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CJUE, 16 juin 2016, Pebros Servizi, Aff. C-
511/14

Aff. C-511/14, Concl. Y. Bot

Motif 41 : "(…) une créance peut être réputée « incontestée », au sens de l’article 3,
paragraphe 1, deuxième alinéa, sous b), du règlement n° 805/2004, si le débiteur n’agit
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d’aucune manière pour s’opposer à celle-ci, en ne donnant pas suite à l’invitation faite par la
juridiction de notifier par écrit l’intention de défendre l’affaire ou en ne comparaissant pas à
l’audience".

Motif 42 : "Partant, il convient de constater que la circonstance que, en vertu du droit italien,
une condamnation par défaut n’équivaut pas à une condamnation pour créance incontestée
est dépourvue de pertinence aux fins de la réponse à apporter à la question posée par la
juridiction de renvoi. Le renvoi exprès aux règles de procédure de l’État membre, prévu à
l’article 3, paragraphe 1, deuxième alinéa, sous b), du règlement n° 805/2004, ne vise pas les
conséquences juridiques de l’absence du débiteur à la procédure, celles-ci faisant l’objet
d?une qualification autonome en vertu de ce règlement, mais concerne exclusivement les
modalités procédurales selon lesquelles le débiteur peut efficacement s’opposer à la créance".

Dispositif (et motif 45) : "Les conditions selon lesquelles, en cas de jugement par défaut, une
créance est réputée « incontestée », au sens de l’article 3, paragraphe 1, deuxième alinéa,
sous b), du règlement (CE) n° 805/2004 (…), doivent être déterminées de manière autonome,
en vertu de ce seul règlement".

Mots-Clefs: Titre exécutoire européen
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CA Lyon, 14 oct. 2010, n° 09/04873

n° 09/04873

Motifs : "Aux termes de l'article 3 [du] règlement [CE n° 805/2004], sont notamment réputées
incontestées les créances au paiement desquelles le débiteur ne s'est jamais opposé,
conformément aux règles de procédure de l'Etat membre d'origine au cours de la procédure
judiciaire ; (…) les dispositions des articles 1411 et 1413 du code de procédure civile français
relatives à la saisine du tribunal, au caractère non avenu de l'ordonnance, faute de
signification dans le délai de six mois, et aux modalités d'opposition contre l'ordonnance
portant injonction de payer, ne sont donc pas applicables à la signification valant citation en
justice constituant l'un des actes judiciaires préalables, organisés par la procédure allemande,
nécessaires à l'obtention du titre exécutoire, soumis aux règles de procédure de l'Etat membre
d'origine". 

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Créance incontestée
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Loi applicable

Doctrine: 
JCP 2010, n° 1142, note C. Nourrissat

JCP E 2010, n° 2066, note C. Nourrissat (même note)
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RD banc. fin. 2011, n° 66, note S. Piedelièvre
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